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vote du 9 février, en
aggraverait encore les effets
nuisibles et entraînerait
l'introduction d'un système de

contingentement pour toutes
les catégories d'autorisations
de séjour de plus d'une année.

Elle ouvrirait la voie à une
Suisse recroquevillée sur son
économie intérieure, isolée au
milieu de l'Europe et dans le

monde.

Même justement interprété à

défaut d'être correctement
traduit, le texte d'Ecopop n'en
reste pas moins cet «affront à

l'intelligence humaine»
dénoncé dans ces colonnes (DP

19741 dès le lendemain du

dépôt de l'initiative.

Attention: initiative surréaliste en français
Les mots et les termes techniques ont un sens et ils méritent d'être utilisés en connaissance de cause, par les

rédacteurs comme par leurs traducteurs

Invité: Jacques Menthonnex - 20 août 2014 - URL: http://www.domainepublic.ch/articles/26166

L'initiative «Halte à la surpopulation - Oui à la

préservation durable des ressources naturelles»
aurait plutôt dû s'intituler «Oui à un texte que
personne n'a vraiment lu». Malgré la lecture des

initiants et des signataires, les contrôles de

l'administration, l'analyse des journalistes et des

politiciens, personne ne semble avoir réalisé que
la version française du texte ne correspond pas,
sur l'essentiel, aux versions allemande et
italienne.

Sur la base de la version allemande ou italienne,
je constate (à l'ai. 2 de l'initiative) que les

initiants demandent que la population résidante

permanente en Suisse n'augmente pas de plus
de 0,2% par an, sur une moyenne de 3 ans, en
raison de l'immigration. Dans les conditions
actuelles, le solde migratoire devrait donc se

limiter à 0,2% de huit millions d'habitants, soit
+ 16'000. On retrouve bien là le chiffre évoqué

par les initiants dans leurs commentaires.
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Mais, avec la version française, le texte est très

différent: «La part de l'accroissement de la

population résidant de manière permanente en
Suisse qui est attribuable au solde migratoire ne

peut excéder 0,2% par an sur une moyenne de
trois ans.» Ainsi, dans cette version, le taux de

0,2% s'applique à l'accroissement de la
population exprimé en nombre absolu et non par
rapport à la population totale. Pour satisfaire
cette exigence dans les conditions de natalité et
de mortalité actuelles, le solde migratoire annuel
doit être limité à +35 personnes. Autant dire
pratiquement à zéro. Donc rien à voir avec les

+ 16'000 correspondant à la version allemande!

De plus, logiquement, avec le niveau de

migration prôné par Ecopop dans la version
française, le nombre de femmes aux âges
féconds diminuera (compte tenu du niveau
actuel de la fécondité) et la structure par âge de

la population vieillira. Ainsi l'accroissement
naturel diminuera, puis deviendra négatif.
L'accroissement de la population deviendra
aussi négatif et donc, si on applique la version
française de l'initiative, le solde migratoire
devra lui aussi être négatif (0,2% d'un nombre
négatif est négatif). Ainsi l'initiative imposera à

la Suisse de se vider de ses habitants lorsque le
nombre de décès sera supérieur à celui des

naissances! Que légèrement, il est vrai, mais
cette proposition devient franchement
étonnante... et n'a en tout cas rien à voir avec la
version présentée en allemand.
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L'erreur a été induite vraisemblablement par la
confusion entre la signification de la «part du
taux de croissance de la population due aux
migrations» (version souhaitée) avec celle de la
«part de la croissance de la population due aux
migrations» (version francophone). Rapidement
lues, les deux formulations se ressemblent...
mais leur signification est totalement différente.
La version française du message du Conseil
fédéral entretient aussi cette incohérence.

A noter en passant que, dans les dispositions
transitoires, au point 9.2, le texte français
illustre parfaitement l'embrouillamini de cette
initiative: la première phrase est cohérente avec
l'alinéa 2 de la version française {«la part de

l'accroissement») alors que la deuxième phrase
correspond au concept présenté dans le texte
allemand («le taux de croissance»).

On peut encore évoquer une autre incohérence

du texte français: La «population résidant de

manière permanente en Suisse» peut laisser
entendre que le concept de population retenu

par Ecopop est différent de celui de «population
résidante permanente» utilisé - et clairement
défini - par l'Office fédéral de la statistique.

Ainsi moult personnes ont signé un texte qu'elles
n'avaient pas compris et bien des fonctionnaires
et des politiciens n'ont apparemment lu le texte
français que superficiellement. La formulation
des textes qui contiennent des dispositions
d'ordre technique devrait être validée par des

experts reconnus des domaines concernés avant
toute discussion. Prendre un raccourci dans une

explication orale, c'est une chose; mais
introduire des phrases aberrantes dans la
Constitution fédérale, c'en est une autre.

Jacques Menthonnex est démographe.

L'inculture européenne des Suisses
La méconnaissance du fonctionnement institutionnel de l'UE nourrit l'hostilité à son égard

Jean-Daniel Delley - 24 août2014 - URL: http://www.domainepublic.ch/articles/26188

Dans une interview au
quotidien alémanique
Südostschweiz, rapportée par
le Tages-Anzeiger. le vice-
chancelier allemand Sigmar
Gabriel s'est refusé à

commenter le oui du peuple
suisse à l'initiative sur
l'immigration de masse, le

résultat de sa «libre décision».

Il s'est borné à rappeler une
évidence: les relations avec
l'Union européenne ne sont pas
«à sens unique». Les avantages
réciproques sont liés à des

conditions réciproques, dont
notamment la libre circulation
des personnes, a-t-il souligné.

Et d'ajouter qu'on ne pouvait
prétendre bénéficier de tous
les avantages des relations
avec l'Union tout en refusant
les conditions établies d'un
commun accord.

Ces propos ont déclenché un
torrent de commentaires sur le

site du journal zurichois. Des

commentaires dont certains
révèlent une méconnaissance

crasse du fonctionnement de

l'Union et de la nature de nos
relations avec Bruxelles.

Si sens unique il y a, c'est

parce que l'Europe commande
et la Suisse ne fait qu'obéir,

assène un lecteur. Comme si la
Suisse, après l'échec de

l'adhésion à l'Espace
économique, n'avait pas
demandé à négocier des

accords bilatéraux pour
accéder au Marché unique.
Comme si les exigences de

l'Union - adhérer aux règles de

ce marché - n'impliquaient pas
les avantages liés à cet accès.

Le souverainisme, qui aveugle
une partie de nos concitoyens,
ne laisse pas de place aux
relations bilatérales: si

l'Europe acceptait vraiment la
décision du peuple suisse, elle
devrait approuver la limitation

4


	Attention: initiative surréaliste en français : les mots et les termes techniques ont un sens et ils méritent d'être utilisés en connaissance de cause, par les rédacteurs comme par leurs traducteurs

